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INFORMATION IMPORTANTE POUR LES MUNICIPALES 2026



Une refonte complète des cartes électorales est prévue l’année prochaine, en 2027.
C’est la raison pour laquelle, suivant les directives ministérielles, et dans la mesure où aucune autre élection n’est à ce jour prévue avant la refonte, les cartes électorales des personnes déjà inscrites sur les listes électorales de la Ville et qui ont effectué un simple changement d’adresse n’ont pas été rééditées cette fois-ci.
Les électeurs qui le souhaitent peuvent contacter le service Affaires Civiques et Règlementation, qui s’occupe des Élections, pour demander une attestation d’inscription (04 68 66 30 38 ou 04 68 66 30 36).
Sinon il leur suffit de se rendre au bureau des renseignements du lieu de vote pour obtenir le numéro de leur nouveau bureau et leur numéro d’ordre. 
Nous rappelons que la carte d’électeur n’est pas obligatoire pour voter.

Le Service Affaires Civiques et Règlementation




image1.jpg
PERPIGNAN

LA RAYONNANTE

Direction Services a la Population
Affaires Civiques et Réglementation
Tél. 04 68 66 30 36

elections-inscriptions@mairie-perpignan.com

Hétel de Ville
B.P. 20931 - 66931 Perpignan Cedex
Tél. 04 68 66 30 66

;

TOUTES LES INFORMATIONS SUR
mairie-perpignan.fr

®O®E




